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La zone euro va réduire les coûts de production des petites pièces de centimes.

Les États membres de la zone euro se sont mis d'accord sur de nouvelles normes de fabrication pour
les pièces de 1, 2 et 5 centimes d'euros afin d'améliorer le coût de production.

Les modifications seront techniques, l'aspect des pièces de monnaie pour le public et leur utilisation dans
des machines acceptant ou traitant des pièces resteront les mêmes dans tous les pays de la zone euro.

Les pièces pourront être utilisées en parallèle avec les pièces de 1, 2 et 5 cents produites avec les
anciennes normes.

Les modifications apportées aux normes actuelles de ces pièces en acier plaqué cuivre, communément
appelées pièces rouges en raison de la couleur de leur couche de cuivre, seront les suivantes:

Premièrement, la production des flans sera améliorée et les tolérances de production élargies, ce qui
permettra de réaliser des économies sur le cuivre.

Deuxièmement et sans changer l'aspect visuel des pièces, les reliefs des pièces seront légèrement
adoucis. Cela permettra de réduire les coûts de frappe, comme les outils utilisés pour produire les pièces
qui dureront plus longtemps.

Les premières pièces produites selon ces nouvelles normes entreront en circulation à partir du 1er
décembre 2017.
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